
 
Le Conseil Général du Calvados 

recrute 
un Technicien  aménagement Foncier 

 
(Recrutement par voie contractuelle) 

   

Direction(s) - Service(s) : DGA Développement et Environnement - Direction du 
développement économique  

Filière(s) : - technique   

  Catégorie(s) : - B     

MISSION  

 Le technicien apporte une expertise technique sur les dossiers relevant de son domaine d'activité.  

 Il met en oeuvre et suit la politique du Conseil Général en matière d'aménagement foncier (regrouper des terres 
agricoles non bâties pour en faciliter l'exploitation tout en préservant l'environnement).  

ACTIVITES  

Activités générales  

 

Réaliser l'instruction technique, administrative et financière des demandes d'aide ou de subvention 
Créer, actualiser et exploiter des tableaux de bord 
Tenir et mettre à jour des programmes de travaux (planning de travaux, consommation de crédit...) 
Rédiger des documents 

 

Activités spécifiques  

 

- Préparer les marchés 
- Réaliser les consultations et suivre des études préalables et des études d'impact 
- Elaborer des budgets et préparer les rapports 
- Constituer et suivre des marchés de géomètre 
- Visiter les chantiers 
- Participer aux réunions de commissions communales ou intercommunales d'aménagement foncier 
- Assurer le suivi des opérations d'aménagement foncier et des travaux (dont plantations de haies bocagères) 
- Proposer des améliorations 
- Suivre les opérations « Bourses aux arbres » 
 

 

CONNAISSANCES ET COMPETENCES SOUHAITEES  

Connaissances et compétences générales  

 

Maîtrise des outils bureautiques 
Capacité à travailler et à échanger en équipe 
Maîtrise des logiciels liés au domaine d'activité 
Rigueur, méthode et sens de l'organisation 
Capacités d’animation de réunions de commissions 

 

Connaissances et compétences spécifiques  

 - Connaissance en droit rural, en développement local et en environnement 
- Connaissance des procédures d'enquêtes publiques et des règles de la commande publique  

PARTICULARITES  

 

- Poste basé à Caen 
- Déplacements 
- Permis B obligatoire 
- Disponibilité  

 

DIPLOME OU FORMATION  

 Diplôme : Bac+2 en géographie, environnement ou aménagement  

 


